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EXPLANATORY NOTES 

Section 1 

(a) The term "admissible" is deleted from 
the French version, to be replaced by "con
tingent". 

(b) The English and French versions are 
made consistent. 

NOTES EXPLICATIVES 

Article I 

a) La definition «admissible» est retranchee 
de la version francaise et remplacee par la defini
tion «contingent». 

b) Harmonisation des deux versions 
anglaise et fran<;aise. 

(c) "Contingent" is defined. c) Definition de «contingent». 

(d) The English and French versions are 
made consistent. 

(e) The English and French versions are 
made consistent. 

Section 2 

The English and French versions are made con
sistent. 

Section 3 

A hearing into an application for a special order 
to enter private land must be held by the Minister 
within ten days of the application being made to 
him and of receipt by him of evidence that notice 
of intention to make the application has been serv
ed on the owner, tenant or occupier of the land. 

Section 4 

An application for renewal of a licence to search 
must be made at least thirty days before the cur
rent licence expires. 

Section 5 

The English and French versions are made con
sistent. 

Section 6 

A mis-spelling in the French version is corrected. 

d) Harmonisation des deux versions 
anglaise et fran<;aise. 

e) Harmonisation des deux versions 
anglaise et fran,aise. 

Article 2 

Harmonisation des deux versions anglaise et 
fran<;aise. 

Article 3 

L'audition d'une demande visant a obtenir un 
arrete special pour penetrer sur un terrain prive 
doit €tre tenue par le Ministre dans les dix jours 
de la date a laquelle ii a re<;u la demande et la 
preuve qu'un avis d'intention d'introduire la 
demande a ete signifie au propriftaire, au locataire 
OU 3 l' occupant du terrain. 

Article 4 

Une demande de renouvellement d'un permis de 
recherche doit etre faite au mains trente jours 
avant la date d'expiration du permis en cours. 

Article 5 

Harmonisation des deux versions anglaise et 
frarn;aise. 

Article 6 

Correction d'une faute d'orthographe de la ver
sion fran\:aise. 



Section 7 

The English and French versions are made con
sistent. 

Section 8 

(a) - (e) The English and French versions are 
made consistent. 

(I} The Act is amended to refer to the cur
rent federal Bank Act, and, in the amended 
paragraph 48(7)(a), to reflect its terminology. 

Section 9 

The English and French versions are made con
sistent. 

Section IO 

The English and French versions are made con
sistent. 

Section II 

The English and French versions are made con
sistent. 

Section 12 

(a) A mis-spelling in the French v~rsion is 
corrected. 

(b) The English and French versions are 
made consistent. 

Article 7 

Harmonisation des deux versions anglaise et 
francaise. 

Article 8 

a) - e) Harmonisation des deux versions 
anglaise et francaise. 

I} La Loi est modifiee dans le but de ren
voyer a la loi federale actuelle intitulee Loi 
sur Jes banques et de refleter sa terminologie 
au nouvel alinea 48(7)a). 

Article 9 

Harmonisation des deux versions anglaise et 
francaise. 

Article IO 

Harmonisation des deux versions anglaise et 
francaise. 

Article II 

Harmonisation des deux versions anglaise et 
francaise. 

Article I2 

a) Correction d'une faute d'orthographe de 
la version fran~aise. 

b) Harmonisation des deux versions 
ang]aise et francaise. 



An Ac! lo Amend the 
Oil and Natural Gas Act 

Her Majesty, by and with the advice and consent 
of the Legislative Assembly of New Brunswick, 
enacts as follows: 

I Section 1 of the French version of the Oil and 
Natural Gas Act, chapter 0-2.1 of the Acts of 
New Brunswick, 1976, is amended 

a) by repealing the definition "admissible"; 

(b) by striking out the words "ou toute autre 
destination" where they appear in the defini
tion "batteri£" and substituting therefor the 
words "ou toute autre disposition"; 

(c) by adding after the definition "batterie" 
the following definition: 

«contingent» ctesigne, 1orsque ce terme est utilise 
a propos d'un puits, la quantile de petrole OU de 
gaz naturel qu'il est permis de produire aprfs 
mise en oeuvre de tout facteur de penalisation ap
plicable; 

(d) by repealing the definition "exploitation 
en commun '' and substituting therefor the 
following: 

«exploitation en commun» designe 

Loi modifiant la 
Loi sur le pelrole et le gaz nature! 

Sa Majeste, sur l'avis et du consentement de 
I' Assemblee legislative du Nouveau-Brunswick, 
decrete: 

I L 'article 1 de la version franf~ de la Loi sur 
le petrole et le gaz nature~ chapitre 0-2.1 des Lois 
du Nouveau-Brunswick de 1976, est modijle 

a) par /'abrogation de la definition «admissi
ble»; 

b) par la suppression des mots «OU toute autre 
destination» dans la definition «batteri£» et 
leur remplacement par /es mots «OU toute autre 
disposition»; 

c) par l'adjonction apres la definition «bat
teri£» de la definition suivante: 

«contingent» designe, Iorsque ce terme est utilise 
il propos d' un puits, la quantile de pet role OU de 
gaz nature! qu'il est permis de produire apres 
mise en oeuvre de tout facteur de penalisation ap
plicable; 

d) par la suppression de la definition «ex
ploitation en commun» et son remplacement 
par ce qui suit: 

«exploitation en commun» designe 



a) \'exploitation ou la production du petrole 
et du gaz nature!, 

b) la mise en oeuvre d'un programme de 
conservation du petro\e et du gaz nature\, OU 

c) la gestion coordonnee de droits sur le 
petrole et le gaz nature\, 

Se trouvant ;l la surface OU au-dessous d'un 
emplacement, d'une partie d'un emplacement, ou 
d'un certain nombre d 'emplacements groupes a 
cette fin, conformement a un accord d'exploita
tion en commun conclu en application de la 
presente loi; 

(e) by striking out the words "a l'avantage 
du public" where they appear in paragraph (h) 
of the chjmition "operation generatrice de 
gaspillage" and substituting therefor the words 
"dans l'interet public"; 

2 The French version of section 6 of the said Act 
is repeakd and the following substituted therefor: 

6(1) Nul employe de la province charge de !'ap
plication et de !'execution de la presente loi et des 
rfglements ne peut avoir un interet pecuniaire 
quelconque, directement ou indirectement, dans 
des biens petroliers ou gaziers dans la province ou 
dans toute entreprise exen;ant une activite qui 
releve de l'industrie du petrole ou du gaz nature\ 
dans la province. 

6(2) Tout employe qui omet de se conformer aux 
dispositions du paragraphe (I) commet une infrac
tion et est dechu de ses fonctions et passible, sur 
declaration sommaire de culpabilite, d'une amende 
de cinq cents dollars au mains et de cinquante 
mille dollars au plus, OU a defaut de paiement de 
celle-ci, de la peine d 'emprisonnement prevue au 
paragraphe 31 (3) de la Loi sur /es poursuites 
sommmres. 

3 Subsection 10(3) of the said Act is amended by 
striking out that portion preceding paragraph (b) 
thereof and substituting therefor the following: 

2 

a) I' exploitation ou la production du petrole 
et du gaz nature!, 

b) la mise en oeuvre d'un programme de 
conservation du petrole et du gaz nature\, ou 

c) la gestion coordonnee de droits sur le 
petrole et le gaz nature!, 

se trouvant a la surface ou au-dessous d'un 
emplacement, d'une partie d 'un emplacement, ou 
d'un certain nombre d'emplacements groupes a 
cette fin, conformement a un accord d'exploita
tion en commun conclu en application de la 
presente loi; 

e) par la suppression des mots «a l'avantage 
du public» a /'alinea h) de la definition 
«operation generatrice de gaspillage» et /eur 
remplacement par les mots «dans l'inten~t 
public». 

2 La version franfaise de /'article 6 de cette loi 
est abrogie et remplacee par ce qui suit: 

6(1) Nu! employe de la province charge de !'ap
plication et de \'execution de la presente loi et des 
reglements ne peut avoir un interet pfcuniaire 
quelconque, directement ou indirectement, dans 
des biens petroliers ou gaziers dans la province ou 
dans toute entreprise exen;ant une activite qui 
releve de l'industrie du petrole ou du gaz nature! 
dans la province. 

6(2) Tout employe qui omet de se conformer aux 
dispositions du paragraphe (I) com met une infrac
tion et est dechu de ses fonctions et passible, sur 
declaration sommaire de culpabilite, d 'une amende 
de cinq cents dollars au mains et de cinquante 
mi\\e dollars au plus, OU a defaut de paiement de 
celle-ci, de la peine d'emprisonnement prevue au 
paragraphe 31(3) de la Loi sur /es poursuites 
sommaires. 

3 Le paragraphe 10(3) de cette loi est modi.fie par 
la suppression de la partie precidant /'alinea b) et 
son remplacement par ce qui suit: 



10(3) Upon receipt by the Minister of the ap
plication and of evidence that notice of intention 
has been served and delivered as required by 
subsection (2), the Minister 

(a) shall fix a date for the hearing of the ap
plication which shall not be later than ten clear 
days after the date on which the Minister receiv
ed the application and evidence, 

4 Subsection 20(3) of the said Act is amended by 
adding immediately after the words "shaO be 
made to the Minister" where they appear therein 
the words "at least thirty days". 

5 The French version of paragraph 36(d) of the 
said Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

d) designer le perimetre d'un puits a 
!'occasion de la fIXation du contingent de pro
duction; 

6 The French version of paragraph 37(d) of the 
said Act is amended by striking out the words 
''compte tenue '' where they appear therein and 
substituting therefor the words "compte tenu". 

7 The French version of section 45 of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

45 L 'attribution dans un permis de recherche ou 
un bail du petrole ou du gaz nature! qui n'appar
tient pas OU qui n. est pas reserve a Ia Couronne 
du chef de la province ne rend pas nul le reste du 
permis de recherche ou du bail. 

8 Section 48 of the said Act is amended 

(a) by striking out subsection (2) of the French 
version thereof and substituting therefor the 
following: 

48(2) Les transferts, cessions, accords ou in
struments concernant le titre que confere un 
permis de recherche ou un bail ne peuvent etre 

. enregistres ou produire effet 
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10(3) Des reception de la demande et de la 
preuve qu'un avis d'intention a ere signifif et 
delivre conformement au paragraphe (2), le 
Ministre 

a) f!Xe la date de !'audition de la demande 
qui doit avoir lieu dans les dix jours francs de la 
date a laquelle ii a re,u la demande et la 
preuve, 

4 Le paragraphe 20(3) de cette loi est modifli par 
l'adjonction apres /es mots «doit etre adressee 
au Mmistre» des mots «au mains trente jours». 

5 La version franraise de l'alinea 36d) de cette 
loi est abrogie et remplacee par ce qui suit: 

d) designer le perimetre d'un puits a 
]'occasion de la fIXation du contingent de pro
duction; 

6 La version franraise de l'alinea 37d) de cette 
loi est modiflie par la suppression des mots «com
pte tenue» et leur remplacement par /es mots 
«compte tenu». 

7 La version franraise de /'article 45 de cette loi 
est abrogee et remplacee par ce qui suit: 

45 L'attribution dans un pennis de recherche ou 
un bail du petrole ou du gaz nature! qui n'appar
tient pas OU qui n 'est pas reserve a la Couronne 
du chef de la province ne rend pas n ul le reste du 
pennis de recherche ou du bail. 

8 L 'article 48 de cette loi est modifui 

a) par la suppression du paragraphe (2) de la 
version franraise et son remplacement par ce 
qui suit:. 

48(2) Les transferts, cessions, accords ou in
struments concernant Ie titre que confere un 
permis de recherche ou un bail ne peuvent etre 
enregistres ou produire effet 



a) que s'ils ne derogent pas ou n'ont pas 
pour effet de deroger aux dispositions de la 
presente loi OU des reglements, et 

b) que s'ils sont conclus par le titulaire du 
perm.is de recherche ou le concessionnaire ou en 
leur nom. 

(b) by stn1<ing out the words "touchant /es 
droits tenant a un pennis de recherche OU a 
un bail" where they appear in subsection (3) of 
the French version thereof and substituting 
therefor the words "concernant le titre que con
fere un pennis de recherche ou un bail"; 

(c) by repealing subsection (4) of the French 
version thereof and substituting therefor the 
following: 

411(4) L'omission d'enregistrer un transfert, une 
cession, un accord ou un instrument concernant le 
titre que confrre un pennis de recherche ou un 
bail n'entraine pas l'invalidite de l'acte en ques
tion entre les parties; toutefois, l'effet de cet acte 
a l'egard des tiers est regi par le paragraphe (2). 

(d) by striking out the words "touchant /es 
droits tenant Q Un pennis de recherche OU a 
un bail" where they appear in subsection (5) of 
the French version thereof and substituting 
therefor the words "concernant le titre q ue con
frre un pennis de recherche ou un bail"; 

(e) by striking out the words "touchant /es 
droits tenant Q Un pennis de recherche OU Q 
un bail" where they appear in subsection (6) of 
the French version thereof and substituting 
therefor the words "concemant le titre que con
fere un pennis de recherche ou un bail"; 

(fJ by repealing subsection (7) thereof and 
substituting therefor the following: 

48(7) Where, by an instrument made pursuant to 
section 177 of the Bank Act, as enacted by 
section 2 of the B~nks and Banking _dw Revi
sion Act, 1980, chapter 40 of the Statutes of 
Canada, 1980-81-82-83, a lease of oil or natural 
gas, or both, or any interest in such lease, is 

4 

a) que s'ils ne derogent pas ou n'ont pas 
pour effet de deroger aux dispositions de la 
pr.f:sente Joi OU des reglementS, et 

b) que s'ils sont conclus par le titulaire du 
permis de recherche ou le concessionnaire ou en 
leur nom. 

b) par la suppression des mots «touchant /es 
droits tenant a Un pennis de recherche OU a 
un bail» au paragraphe (3) de la version 
franfaise et leur remplacement par /es mots 
«concernant le titre que confere un permis de 
recherche ou un bail»; 

c) par /'abrogation du paragraphe (4) de la 
version franfaise et son remplacement par ce 
qui suit: 

48(4) L'omission d'enregistrer un transfert, une 
cession, un accord ou un instrument concernant le 
titre que confere un permis de recherche ou un 
bail n'entraine pas l'invalidite de l'acte en ques
tion entre les parties; toutefois, l'effet de cet acte 
a l' egard des tiers est regi par le paragraphe (2). 

d) par la suppression des mots «touchant /es 
droits tenant a Un pennis de recherche OU a 
un bail» au paragraphe (5) de la version 
franfaise et /eur remplacement par /es mots 
«concernant le titre que confere un permis de 
recherche ou un bail»; 

e) par la suppression des mots «touchant /es 
droitS tenant a Un pennis de recherche OU a 
un bail» au paragraphe (6) de la version 
franfaise et Ieur remplacement par /es mots 
«concernant le titre que confere un permis de 
recherche ou un bail»; 

fJ par /'abrogation du paragraphe (7) et son 
remplacement par ce qui suit: 

48(7) Lorsqu'un bail d'exploitation de petrole er 
de gaz nature! ou de l'une de ces substances ou un 
droit sur ce bail est, en vertu d'un acte etabli con
formement a l' article 177 de la Loi sur Jes ban
ques, tel qu'edictee par !'article 2 de la Loi de 
1980 remaniant la legislation bancaire, chapitre 



assigned, transferred, or set over as security to a 
Canadian chartered bank by the lessee, or by a 
person having an interest in the lease, there shall 
be registered with the Minister upon payment of 
the fee as prescribed by regulations 

(a) an original of the instrument giving the 
security, or 

(b) a copy of the instrument givmg the 
security certified by an officer or employee of 
the bank to be a true copy. 

9 The French version of section 54 of the said 
Act is amended by striking out that portion 
preceding paragraph (a) thereof and substituting 
therefor the following: 

54 Toute garantie requise par Ia presente loi ou 
ses reglements d'application doit etre etablie 
au benefice du ministre des Finances de la province 
et 

10 The French version of the said Act is amended 
by striking out the heading "DROITS ET 
PEL'VES PECUNIAIRES" immediately before 
section 57 thereof and substituting therefor the 
heading "DROITS, AMENDES ET 
PENALITES". 

11 The French version of section 58 of the said 
Act is amended by striking out the words "Les 
droits, amendes et autres peines picuniaires" 
where they appear therein and substituting 
therefor the words "Les droits, amend es et 
pfnalites''. 

12 The French version of section 59 of the said 
A ct is amended 

(a) by striking out the word "chausse" where 
it appears in paragraph (/) thereof and 
substituting therefor the word "chaussee"; 

(b) by repealing paragraph (o) thereof and 
substituitng therefor the following: 

5 

40 des Statuts du Canada de 1980-81-82-83, cede, 
transffrf OU donnf 3. titre de garantie 3 une 
banque a charte canadienne par le concession
naire ou une personne ayant un droit sur le bail, il 
do it et re procede 3 I' enregistrement au pres 
du Ministre, contre paiement du droit prescrit par 
reglement, 

a) soit d'un original de l'acte de garantie, 

b) soit d'une copie de l'acte de garantie, cer
tifiee conforme par un dirigeant ou employe de 
la banque. 

9 L 'artick 54 de la version franfaise de cette loi 
est modifii par k retranchement du membre de 
phrase qui precede l'alinea a) et son remplace
ment par ce qui suit: 

54 Toute garantie requise par la presente Ioi ou 
ses reglements d'application doit etre etablie 
au benefice du ministre des Finances de la province 
et 

IO La version franfaise de cette loi est modiflie 
par la suppression de la rubrique «DROITS ET 
PEINES Pt.CUN/AIRES» precidant l'artick 57 
et son_ remplac!ment par «DROITS, AMENDES 
ET PENALITES». 

11 La version franfaise de l'artick 58 de cette 
loi est modi]zie par la suppression des mots «Les 
droits, amendes et autres peines picuniaires» et 
kur remplacement par ks mots «Les droits, 
amendes et penalites». 

12 La version franfaise de /'artick 59 de cette 
loi est modifzie 

a) par la suppression du mot «chausst!» ii 
/'alinea 1) et son remp/acement par k mot 
«chaussee»; 

b) par /'abrogation de /'alinea o) et son 
remplacement par ce qui suit: 



o) determiner les mesures a prendre pour 
confiner le petrole, le gaz nature! ou l'eau 
dfcouvert au cours des operations de forage 
dans leur couche d'origine et pour proteger la 
couche de toute infiltration, inondation ou 
migration; 

6 

o) determiner les mesures a prendre pour 
confiner le petrole, le gaz naturel ou l'eau 
decouvert au cours des operations de forage 
dans leur couche d'origine et pour proteger la 
couche de toute infiltration, inondation ou 
migration; 




